
1/1

ART. 9 N° 701

ASSEMBLÉE NATIONALE
11 février 2026 

DROIT À L'AIDE À MOURIR - (N° 2453)

Commission  

Gouvernement  

Rejeté

AMENDEMENT
N° 701

présenté par
 M. Trébuchet,  M. Allegret-Pilot, Mme Mansouri, M. Michoux, M. Valentin, M. Verny, 

Mme Ricourt Vaginay, Mme Pollet, Mme Lechon, M. Guitton, M. Limongi, Mme Marais-Beuil, 
M. Vos, Mme Lorho, Mme Griseti, Mme Roy, M. Jolly, M. Christian Girard, Mme Colombier, 

M. Golliot, Mme Joubert, Mme Auzanot, M. Guiniot et M. Bentz

----------

ARTICLE 9

À la fin de l’alinéa 6, supprimer les mots :

« ou l’administre ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Si le médecin ou l’infirmier deviennent potentiellement ceux qui «mettent fin» à la vie, 
la dimension protectrice et apaisante de la relation soignant-soigné en deviendrait 
profondément altérée.

En cohérence avec mon amendement déposé à l'article 2, cet amendement vise à ce que 
les soignants ne soient jamais impliqués dans l'acte de donner la mort, dans le respect de leur 
Serment de ne jamais nuire.


